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1. Tout travail est collectf.

2. Diférentes formes de travail collectf

3. Une ressources vs une contrainte

4. Le choc des groupes professionnels

5. Spécifcité de l’éducaton prioritaire ?

Conclusion



COOPERATION

Opérer de manière conjointe, volontairement ou pas,
formelle ou informelle

Trois conditons sont nécessaires à la coopératon dans
une organisaton :

- la volonté de coopérer
- les moyens de communiquer entre eux, les moyens

d’une coordinaton adaptée à la réalisaton de l’actvité
- partager un objectf commun.

-> un « Référentel Opératf Commun » (de Terssac et Chabaud,
1990 ; Rogalki, 1998)



RÉGULATION

Formes de geston de processus d’interacton
permetant l’intercompréhension (Lacoste, 1993 ;
Karsenty, 2000) 

-> étude du langage : créaton d’un langage
opératf (Falzon, 1994)



COORDINATION

Actvité d’ajustement et de confrontaton entre
acteurs pour coordonner des règles de
contrôle et des règles autonomes

une réponse formalisée visant à favoriser la
coopératon entre individus (De Terssac)

-> planifcaton, agencement des actons de
façon cohérente et efcace



Plus il y a de coopératon, 

plus il faut de coordinaton



CONCERTATION

« instrument de la coopératon et de la
collaboraton pour confronter et ajuster les
points de vue ou négocier des perspectves et
des choix » (De la Garza, 1998, p. 25)

-> se situe en amont de la coopératon formelle
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